
Prénom :

Nom de la personne-ressource (dans le cas des demandes de groupes) :

Adresse postale :

				    (Rue)				    (Ville)			  (Province)	  (Code postal)

Tél (domicile) :			   (cellulaire) :  			            No étudiant :

Courriel :						                     No d’assurance sociale :

Dans quel programme poursuivez-vous vos études à l’Université de Saint-Boniface? :

En quelle année êtes-vous? :

Étudiez-vous à temps plein ou à temps partiel? :

Où avez-vous fait vos études secondaires? :

Dans laquelle des catégories suivantes votre projet s’ingère-t-il? :

Budget du projet (revenus et dépenses) – Annexe A :

Montant demandé :					           $

Titre du projet :

Brève description du projet :

Début du projet (jj/mm/aaaa) :			              Fin du projet (jj/mm/aaa) :

Déclaration :
	
	 J’ai pris connaissance des critères d’admissibilité et des lignes directrices concernant cette bourse et je les comprends.
	
	 Je suis conscient ou consciente qu’il était possible de prendre rendez-vous avec la direction du Service d’animation  
	 culturelle pour poser des questions avant de déposer le formulaire dûment rempli.
	
	 J’accepte et je respecte la décision finale du jury de sélection.

J’ATTESTE QUE LES RENSEIGNEMENTS PRÉSENTÉS DANS MA DEMANDE SONT EXACTS.

SIGNATURE :							       DATE : 

FA I R E  PA R V E N I R  A U   :  S E R V I C E  D ’A N I M AT I O N  C U LT U R E LL E , 2 0 0, AV E N U E  D E  L A  C AT H É D R A L E , W I N N I P E G  ( M A N I TO B A )  R 2 H  0 H 7

Perfectionnement Création Campagne de 
financement

Production et diffusion

Projets artistiques, culturels et socioculturels
FORMULAIRE DE DEMANDE — FONDS ANIMATION CULTURELLE

Nom :



PROCÉDURES ET SÉLECTION - FONDS ANIMATION CULTURELLE

Toutes les demandes doivent répondre aux critères du fonds qui sont les suivants :

	

	 Appuyer des projets visant le perfectionnement, la création, le développement, la production ou  

	 la diffusion de produits culturels et artistiques de nature francophone au Manitoba.  Les initiatives 		

	 pourront provenir du Service d’animation culturelle (SAC) et de l’ensemble de la population

	 étudiante de l’Université de Saint-Boniface.  Elles pourront avoir une portée provinciale, nationale 

	 ou internationale.  

	

	 Offrir un appui financier aux étudiantes et aux étudiants en première année d’études à  

	 l’université ou à l’École technique et professionnelle qui souhaitent participer à la réalisation 		

	 d’initiatives culturelles.

Toute demande de financement de projet doit s’ingérer dans les types d’initiative suivants :

 	 le perfectionnement personnel et professionnel : ateliers, stages, etc.;

	 la création : composition et réalisation de nouveaux projets et de nouvelles œuvres;

	 le développement : recherche de fonds additionnels pour la bourse culturelle du CUSB;

	 la production ou la diffusion de produits culturels et artistiques de nature francophone au  

	 Manitoba, au Canada et au niveau international.

Bien qu’il ne soit pas obligatoire de soumettre un curriculum vitae, une lettre et du matériel d’appui 

(vidéos, photos, enregistrement, etc.) avec votre demande, il est fortement recommandé de le faire.

Les formulaires de demande doivent être reçus par le Service d’animation culturelle au plus tard le 

30 septembre ou le 30 janvier de chaque année.  Advenant que ces dates tombent une fin de semaine ou 

un jour férié, les formulaires reçus le prochain jour ouvrable seront acceptés.

Les formulaires des candidates et candidats admissibles seront soumis à un jury de sélection composé 

d’un minimum de trois (3) à cinq (5) personnes qui sont membres du personnel de l’Université de Saint-

Boniface ou membres de la communauté.

La collecte des renseignements personnels sous l’autorité de la Loi sur l’Université de Saint-Boniface est 

utilisée aux fins administratives de la Direction des Finances. Les renseignements personnels ne seront 

pas utilisés ni divulgués pour d’autres raisons que celles permises par la Loi sur l’accès à l’information 

et la protection de la vie privée (LAIPVP). Si vous avez des questions concernant la collecte de vos 

renseignements personnels, veuillez contacter le bureau de la coordonnatrice de la LAIPVP (233-0210, 

poste 398), au Service des archives de l’Université de Saint-Boniface, 200, avenue de la Cathédrale, 

Winnipeg (Manitoba) R2H 0H7.



Annexe A
FORMULAIRE DE DEMANDE — FONDS ANIMATION CULTURELLE

Revenus :

	

	 Ventes

	 Revenus divers

		  A. Total des revenus

Dépenses :

 	

	 Locations

	 Publicité

	 Accueil / réceptions

	 Services professionnels

	 Honoraires

	 Matériel

	 Dépenses diverses

	 Voyage et déplacement

		  B. Total des dépenses

Grand total – montant demandé (A – B)


